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PROCÈS-VERBAL 
……………………………… 

L’AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, LE QUINZE FÉVRIER à 18 heures 30, le 
Conseil Municipal de la commune, dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, 
en Mairie (salle du Conseil Municipal), sous la présidence de Monsieur Hervé 
PRONONCE, Maire. 
 
Date de la convocation : 8 février 2024 
Date et heure de la séance : 14 février 2024 à 18h30 
 

Nombre de conseillers municipaux : 29 
Nombre de présents : 17 
Absents avec procuration : 11 
Absents : 1 
 

Présents : Mmes Nastascia ACCOT et Jacqueline BOLIS - MM. Jean-Marc 
BRUSTEL, Jacques DUBOISSET et Pierre FERNAND - Mmes Margaux FOURTIN, 
Sabrina LARRIEU, Adrienne LIBIOUL, Christel MARCHENAY et Aurélie MEJEAN-
LAPAIRE – M. Sébastien MORIN - Mme Sylvie PARIS - MM. Bruno PONTRUCHER, 
Jean-Paul PRESLE, Hervé PRONONCE et Jean-François RAZAVET – Mme Karine 
VALLUY. 
Absents avec procuration : M. Nicolas BERNARD procuration à Mme Jacqueline 
BOLIS – M. Damien BONJEAN procuration à M. Sébastien MORIN - Mme Sandrine 
BONNET procuration à Mme Adrienne LIBIOUL - M. Ludovic DEPLAGNE procuration 
à M. Jean-Paul PRESLE – M. Thibaut FABRY procuration à M. Jacques DUBOISSET 
– Mme Christelle GERMAIN procuration à Mme Christel MARCHENAY - M. José 
MAGALHAES procuration à Mme Karine VALLUY – M. Pierre MESURE procuration à 
M. Bruno PONTRUCHER - Mme Valérie MONTEIRO procuration à Mme Sylvie PARIS 
- Vanessa PASDELOUP procuration à M. Hervé PRONONCE - M. Mickaël VAZ 
LAVRADOR procuration à M. Jean-Marc BRUSTEL.  
Absents : M. Florian CATINOT 
Secrétaire de séance : Mme Karine VALLUY 
Président de séance : M. Hervé PRONONCE 
 
 

……………………………… 
 

RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 
……………………………… 

 
ORDRE DU JOUR 

 

FINANCES COMMUNALES 

B  Débat d’orientation budgétaire 2024. 

C  Passage à la nomenclature M57 : fixation de la durée et des modes de gestion 
de l’amortissement des immobilisations. 
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D  Passage à la nomenclature M57 : mise en place de la fongibilité des crédits 
en section de fonctionnement et d’investissement. 

E  Passage à la nomenclature M57 : adoption du règlement budgétaire et 
financier. 

TRAVAUX 

F  Marché de travaux pour la réhabilitation du groupe scolaire Henri Barbusse 
secteur Les Fontenilles : Tranche ferme – Avenant n°2 au lot n°4 : Gros Œuvre ». 

G  Marché de travaux pour la réhabilitation du groupe scolaire Henri Barbusse 
secteur Les Fontenilles : Tranche ferme – Avenant n°2 au lot n°9 : Serrurerie ». 

H  Marché de travaux pour la réhabilitation du groupe scolaire Henri Barbusse 
secteur Les Fontenilles : Tranche ferme – Avenant n°2 au lot 
n°10 : « Menuiseries Intérieures ». 

I  Marché de travaux pour la réhabilitation du groupe scolaire Henri Barbusse 
secteur Les Fontenilles : Tranche Optionnelle A – Avenant n°1 au lot 
n°1 : « Désamiantage ». 

J  TE63 Eclairage – Equipement sportif extérieur – Terrain de pétanque – 
passage à l’éclairage LED. 

K  Approbation de l’acte constitutif et adhésion au groupement de commandes 
pour l’achat d’électricité et services associés du Département du Puy-de-Dôme 
– Segments C2/C3/C4/C5. 

 
QUESTIONS DIVERSES 

…………………………… 
 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
 
1/ communication des dates des réunions des commissions municipales 
 
 Commission « Finances, urbanisme et aménagement du territoire » et                      
« travaux et sécurité, environnement et cadre de vie » 
Le Mardi 6 février 2024 à 20 heures. 
 
2/ communication des décisions prises par le maire dans le cadre des 
attributions qui lui ont été déléguées par le Conseil Municipal 

 
 Décision N°24/01/001D du 26 janvier 2024 emportant délivrance d’une 
concession de terrain n°AC-0144 bis dans l’ancien cimetière communal à M. 
Stéphane COLON et Mme Jocelyne COLON (née PICARD). 
  Décision N°24/02/001D du 12 février 2024 emportant délivrance d’une case 
n°55 dans le columbarium communal. 

……………………………… 
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Monsieur le Maire ouvre la séance à 18 heures 30 et procède à l’appel des conseillers 
municipaux. Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer.  
Madame Karine VALLUY est désignée comme secrétaire de séance, à l’unanimité. 
Monsieur le Maire soumet le procès-verbal du Conseil Municipal du 20 décembre 
2023 à l’approbation des élus, qui l'adoptent à l'unanimité. Ensuite, il porte à la 
connaissance des élus les décisions prises, sur délégation du Conseil Municipal, 
depuis la séance du 20 décembre dernier. 
Monsieur PRONONCE propose de passer à l’examen de l’ordre du jour et invite       
Jean-Paul PRESLE à présenter le premier point. 
 

……………………………… 
 

FINANCES COMMUNALES 
Délibération n°24/02/14/001 - Débat d’orientation budgétaire 2024. 
 
Monsieur PRESLE indique que la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République, et appelée loi «NOTRe» vient modifier les 
modalités d’organisation du Débat d’Orientation Budgétaire (D.O.B) afin d’accentuer 
l’information des conseillers municipaux sur les priorités du Budget Primitif mais aussi 
sur la situation et l’évolution financière de la collectivité. 
 
Ainsi, le Débat d’Orientation Budgétaire s’effectue sur la base d’un Rapport 
d’Orientation Budgétaire (R.O.B) sur les engagements pluriannuels, la santé financière 
de la collectivité, la gestion de la dette, l’évolution de la fiscalité locale et l’évolution 
des dépenses consacrées au personnel. 
 
Conformément au décret 2016-841 du 26 juin 2016, le R.O.B est transmis au Préfet et 
au Président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (Clermont 
Auvergne Métropole) et sera publié sur le site internet de la ville. 
 
Le présent rapport vise donc, après un temps de rappel sur le contexte économique 
et social et un retour sur l’année 2023, à présenter les principales orientations du 
prochain Budget Primitif, actuellement en cours de préparation. 
 
Ce rapport, présenté en commission « Finances » le 6 février 2024, joint en annexe, 
vise à informer les élus sur la situation économique et financière de la collectivité afin 
de leur permettre de discuter des orientations budgétaires à fixer et d’éclairer leurs 
choix lors du vote du Budget Primitif. 

Par ailleurs, si le Débat d’Orientation Budgétaire ne donne toujours pas lieu à un vote, 
il est désormais obligatoire de prendre acte de sa tenue en Conseil Municipal par une 
délibération spécifique. 
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Le Conseil Municipal est donc invité à : 
 

- prendre acte de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire 2024 pour le 
Budget Principal. 
 

Le Conseil Municipal prend acte de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire 
2024 pour le Budget Principal. 
 
 
PREND ACTE  
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On note le départ de Nastascia ACCOT à 18h50. 
Monsieur PRESLE présente aux conseillers le rapport d’orientation budgétaire. 
Avant de passer au débat, il tient à remercier Karine COURT et Caroline SOULIGOUX 
pour leur travail effectué. 
Margaux FOURTIN demande si la consultation pour l’agrandissement de la crèche a 
déjà été publiée ? Hervé PRONONCE indique qu’effectivement, le marché a déjà été 
lancé et que les lots vont prochainement être attribués. 
Margaux FOURTIN déclare que par conséquent aucun débat ne peut être fait sur ce 
sujet. Hervé PRONONCE répond en indiquant qu’il faut bien avancer sur les dossiers 
et puisqu’il s’agit de travaux d’extension, il sera possible de maximiser des subventions 
pour ce projet. 
 
Monsieur PRONONCE demande s’il y a d’autres questions ? 
Jean-François RAZAVET s’interroge sur le fait qu’une ligne budgétaire concernant le 
projet de reconstruction de la salle polyvalente apparaisse dans le ROB et que ce point 
ne soit pas inscrit à l’ordre du jour du Conseil Municipal, alors qu’il a été débattu en 
jury de concours ? 
Hervé PRONONCE indique qu’effectivement lors du jury de concours, aucun des 3 
projets présentés n’avait reçu l’unanimité. Toutefois, le candidat ayant reçu le plus de 
voix a été désigné lauréat du concours. Dans sa proposition financière, l’architecte 
retenu évalue le taux de ses honoraires à environ 20% du montant du marché. Les 
travaux étant estimés à 5 M€, le montant du marché passerait donc à 6 M€ (1M€ 
d’honoraires).  
S’agissant de l’impact financier d’un tel taux sur le projet global, Monsieur le Maire 
précise qu’une phase de négociation est en cours avec le lauréat du concours. 
D’autre part, il explique que la salle polyvalente datant des années 70, il n’est pas 
possible de la rénover, il faut la reconstruire. Compte-tenu du montant de l’opération 
et de la difficulté à obtenir des subventions (FEDER non accordé en 2023 – Fonds 
verts uniquement pour la rénovation), il est inenvisageable de mener les deux projets 
en même temps (salle polyvalente et rénovation du groupe scolaire Henri Barbusse-
Les Fontenilles). 
Une nouvelle demande de subvention aux fonds FEDER sera présentée en 2025 ou 
2026. A ce moment-là, si le projet n’obtient toujours pas de subvention, il sera 
suspendu, puisque difficilement réalisable.   
 
Monsieur PRONONCE en profite pour informer l’assemblée qu’un point presse sur la 
vidéo protection aura lieu demain après-midi, en mairie (salle du conseil) en présence 
d’un représentant de la région, Mme Florence DUBESSY et de Mme Corinne 
MIELVAQUE pour le département. 
 
Aucune autre remarque n’étant formulée, l’assemblée prend acte de la tenue du 
Débat d’Orientation Budgétaire 2024. 
 

Délibération n°24/02/14/002 - Passage à la nomenclature M57 : fixation de la durée 
et des modes de gestion de l’amortissement des immobilisations. 
 
Monsieur PRESLE rappelle au Conseil Municipal que la ville du Cendre a délibéré le 
6 juillet 2023 afin d’appliquer la nomenclature M57 développée au 1er janvier 2024. 
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Conformément aux dispositions de I’article L.2321-2-27 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), pour les communes dont la population est égale ou 
supérieure à 3 500 habitants, l’amortissement des immobilisations corporelles et 
incorporelles est considéré comme une dépense obligatoire à enregistrer dans le 
budget de la collectivité. Pour rappel, sont considérés comme des immobilisations 
tous les biens destinés à rester durablement et sous la même forme dans le 
patrimoine de la collectivité, leur valeur reflétant la richesse de son patrimoine. Les 
immobilisations sont imputées en section d’investissement et enregistrées sur les 
comptes de la classe 2. 
 
La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 
implique de faire évoluer le mode de gestion des amortissements auparavant gérés 
selon la nomenclature M14. 
 
L’amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire 
constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une ressource 
destinée à les renouveler. Ce procédé permet de faire figurer à l’actif du bilan la valeur 
réelle des immobilisations et d’étaler dans le temps la charge consécutive à leur 
remplacement. 
Les subventions « rattachées aux actifs amortissables » sont les subventions qui 
servent à réaliser des immobilisations qui sont amorties (y compris des subventions 
d’équipement versées). Le montant de la reprise est égal au montant de la subvention 
rapporté à la durée de l’amortissement du bien subventionné. 
 
La nomenclature M57 précise les règles d’utilisation des articles du chapitre 204. Elle 
rappelle que lorsqu’elle verse une subvention d’équipement, la collectivité doit en 
contrôler l’utilisation, une subvention non affectée au financement d’une 
immobilisation identifiée devant être comptabilisée en fonctionnement. 
L'amortissement de ces subventions peut être neutralisé. 
 
La nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement des immobilisations au 
prorata temporis. Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable 
puisque les dotations aux amortissements sont pour tous les biens acquis jusqu’au 
31 décembre 2023 calculés en année pleine, avec un début d’amortissement au 1er 
janvier N+1.  
 
L’amortissement des biens acquis ou réalisés au 1er janvier 2024 commencera à la date 
effective d’entrée du bien dans le patrimoine. II n’y aura pas de retraitement des 
exercices clôturés. Ainsi, tout plan d’amortissement commencé avant le 31 décembre 
2023 se poursuivra jusqu'à son terme selon les modalités définies à l’origine. 
 
La mise en place de la nomenclature comptable et budgétaire M57 implique de fixer 
le mode de gestion des amortissements des immobilisations. Le champ d’application 
reste défini par l’article R.2321-1 du CGCT qui fixe les règles applicables aux 
amortissements des communes. 

Les durées d’amortissement des immobilisations sont fixées librement pour chaque 
catégorie de biens par l’assemblée délibérante à l’exception : 

- des frais relatifs aux documents d’urbanisme qui sont amortis sur une durée 
maximale de 10 ans, 
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- des frais d’études et frais d’insertion non suivis de réalisation qui sont amortis 
sur une durée maximale de 5 ans, 
- des subventions d’équipement versées qui sont amorties :  

a) sur une durée de 5 ans, pour les financements des biens mobiliers, du 
matériel ou des études auxquelles sont assimilées les aides à 
l’investissement consenties aux entreprises,  
b) sur une durée maximale de 30 ans, lorsqu’elles financent des biens 

immobiliers ou des installations, 
c) sur une durée maximale de 40 ans, lorsqu’elles financent des projets 
d’infrastructures d’intérêt national (logement social, réseaux très haut 
débit...). 

Pour les autres catégories de dépenses, la durée d’amortissement doit correspondre 
à la durée probable d’utilisation. Il est proposé de conserver les durées 
d’amortissements qui étaient appliquées en M14, selon le tableau suivant : 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 

Comptes 
en M57 Nature de l'immobilisation Durée 

d'amortissement 

Biens de faible valeur inférieurs à 1 500 € (seuil en deçà duquel les 
immobilisations de peu de valeur ne s’amortissent pas de manière 
dérogatoire au prorata temporis) 

1 an 

202 Frais liés aux documents d’urbanisme 10 ans 

2031 Frais d’étude, de recherches et de 
développement 5 ans 

2041582 Bâtiments et installations 5 ans 
2046 Attributions de compensation d’investissement 1 an 
 2051 Concessions et droits similaires 2 ans 
2121 Plantations d’arbres et d’arbustes  20 ans 

2128 Autres agencements et aménagements de 
terrains 15 ans 

21311 Constructions bâtiments publics /Bâtiments 
administratifs 10 ans 

21312 Constructions bâtiments publics /Bâtiments 
scolaires 10 ans 

21318 Constructions bâtiments publics /autres 
bâtiments 10 ans 

21328 Autres bâtiments privés 30 ans 

21351 Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions 15 ans 
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2138 Autres constructions 10 ans 

2152 Installations de voiries 20 ans 

21578 Autres matériels techniques 6 ans 

 2158 Autres installations, matériel et outillage 
technique 6 ans 

21828 Autres matériels de transport 4 ans 

 21831/218388 Matériel informatique scolaire/Autre matériel 
informatique 2 ans 

 21841/21848 Matériel de bureau et mobilier scolaire/Autres 
matériels de bureau et mobiliers 10 ans 

2185 Matériel de téléphonie 2 ans 

 2188 Autres immobilisations corporelles 5 ans 

Les subventions d’investissement rattachées aux actifs 
amortissables (articles 131X) seront amorties sur la même durée 
du bien auquel la subvention est liée. 

 

 
L’instruction M57 prévoit : 
 
- que l’amortissement au prorata temporis est pour sa part calculé pour chaque 
catégorie d’immobilisation, à compter de la date effective d’entrée en service du bien 
dans le patrimoine de la collectivité. 
 
 - de calculer l'amortissement pour chaque catégorie d'immobilisations au prorata 
temporis à compter de la date de mise en service entendue comme la date de 
l’émission du mandat pour tous les biens acquis à compter du 1er janvier 2024. 
 
- de fixer le seuil des biens de faible valeur inférieur à 1 500 €, en dessous duquel 
l’amortissement sera effectué en une année au cours de l’exercice suivant leur 
acquisition.  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 
applicable aux collectivités territoriales, aux métropoles et à leurs établissements 
publics administratifs, 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 11 mars 2004 fixant les durées 
d’amortissement des biens de la collectivité en M14, 
Vu la délibération du 6 juillet 2023 adoptant la nomenclature budgétaire et comptable 
M57, 
Vu l’avis de la Commission « Finances » réunie en date du 6 février 2024. 
Considérant qu’à compter du 1er janvier 2024, dans le cadre de la M57 développée, 
il convient de fixer les durées d’amortissement des immobilisations. 
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Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :    
 

- adopter de manière linéaire le principe de l’amortissement au prorata temporis 
pour chaque catégorie d’immobilisations conformément aux règles définies par 
la nomenclature M 57. 
 

- fixer les durées d’amortissement par nature de biens comme récapitulé dans 
le tableau ci-dessus. 

 
- déroger à la pratique de l’amortissement linéaire au prorata temporis 

uniquement pour les biens de faible valeur dont le seuil est fixé à 1 500 € TTC. 
Dans ce cas-là, ces biens seront amortis en une année au cours de l’exercice 
suivant leur acquisition et leur mise en service. 

 
- arrêter, à compter du 1er janvier 2024, d’amortir les biens figurants sur les 

comptes 2128, 21311, 21312 et 21318 (les biens acquis antérieurement à cette 
date continueront quant à eux à être amortis jusqu’à la fin de la durée 
d’amortissement initialement prévue). 

 
 
Les propositions du rapporteur, mises aux voix, sont adoptées et converties en 
délibération. 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
Délibération n°24/02/14/003 - Passage à la nomenclature M57 : mise en place de la 
fongibilité des crédits en section de fonctionnement et d’investissement. 
 
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités territoriales les règles budgétaires 
assouplies dont bénéficient déjà les Régions offrant ainsi une plus grande marge de 
manœuvre et souplesse budgétaire aux gestionnaires.  
 
La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57, au 1er janvier 2024, 
permet l’application de la fongibilité des crédits. 
 
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’article 242 de 
la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 et l’arrêté 
interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 
décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 
collectivités territoriales uniques.  
 
Considérant que la Collectivité a adopté par la délibération n° 23/07/06/005 du 
Conseil Municipal en date 6 juillet 2023 la nomenclature M57 développée à compter 
du 1er janvier 2024 et que cette norme comptable s’appliquera au budget de la 
commune. 
 
Vu l’article L.5217-10-6 du CGCT, « dans une limite fixée à l’occasion du vote du 
budget et ne pouvant dépasser 7.5% des dépenses réelles de chacune des sections, 
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l’assemblée délibérante peut déléguer la possibilité de procéder à des mouvements 
de crédits lors de sa plus proche séance ». 
 
Vu l’avis de la Commission « Finances » réunie en date du 6 février 2024. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :    
 

• autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à procéder à des virements 
de crédits de chapitre à chapitre dans la même section, à l’exclusion des crédits 
relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7.5% des dépenses réelles 
de chacune des sections (fonctionnement et investissement). 

 
• donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire, ou à son représentant, à prendre 
toutes les dispositions ainsi qu’à signer tous les documents nécessaires à la 
mise en œuvre de la présente délibération.  
 

 
Les propositions du rapporteur, mises aux voix, sont adoptées et converties en 
délibération. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Délibération n°24/02/14/004 - Passage à la nomenclature M57 : adoption du 
règlement budgétaire et financier. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
Vu la délibération 23/07/06/005 du 6 juillet 2023 portant sur l’adoption du référentiel 
M57 au 1er janvier 2024, 
Vu l’avis de la Commission « Finances » réunie en date du 6 février 2024. 
 
Considérant l’obligation de se doter d’un règlement budgétaire et financier pour la 
durée du mandat,  
 
Considérant que la Ville du Cendre a choisi d’appliquer la nomenclature M57 au 1er 
janvier 2024,  
 
Considérant que le règlement budgétaire et financier a pour objet : 
 

 de décrire les procédures de la collectivité en précisant les règles 
comptables et financières qui s’imposent au quotidien,  

 de créer un référentiel commun et une culture de gestion (que les directions 
et les services de la collectivité se sont appropriés), 

 de rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes, 
 d’expliquer les modalités d’adoption du budget, les règles de gestion par 

l’exécutif des Autorisation de Programme et d’Engagement et la fongibilité 
des crédits.  
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Il permet de regrouper dans un document unique les règles fondamentales auxquelles 
sont soumis l’ensemble des acteurs intervenant dans le cycle budgétaire, 

 
Ce règlement budgétaire et financier comporte sept parties : 

1. Le processus budgétaire 
2. L’exécution budgétaire 
3. La gestion du patrimoine 
4. La gestion des garanties d’emprunt 
5. Les régies 
6. La commande publique 
7. L’information des élus 

 
Considérant le règlement budgétaire et financier ci-annexé.  
 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 

 approuver les termes du règlement budgétaire et financier de la commune 
pour son budget principal. 

 
Les propositions du rapporteur, mises aux voix, sont adoptées et converties en 
délibération. 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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Jean-Paul PRESLE a présenté les trois points sur le passage à la nomenclature M57. 
Il précise que c’est un changement important qui impacte surtout les services. Le point 
n°2 fixe la durée et les modes de gestion de l’amortissement des immobilisations. Le 
point n°3 parle de l’application de la fongibilité des crédits. Il s’agit d’une simplification 
réglementaire permettant aux collectivités de réaliser des mouvements de crédits, 
dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section, à l’exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel. Enfin, le point n°4 porte sur l’adoption du 
règlement budgétaire et financier (RBF).  
 
Monsieur le Maire explique que, dans le cadre de ses fonctions à l’APVF (Associations 
des Petites Villes de France) et dans la continuité du sujet de simplification des 
procédures, Monsieur Woerth a été mandaté pour travailler sur le projet de 
simplification des rapports entre les collectivités et l’État. Il espère que sa réflexion 
facilitera le montage des futurs dossiers de demandes de subventions. 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de valider l’ensemble des points sur la mise 
en place de la nomenclature M57. 
 

 
TRAVAUX 

 
Délibération n° 24/02/14/005 - Marché de travaux pour la réhabilitation du groupe 
scolaire Henri Barbusse secteur Les Fontenilles : Tranche Ferme - Avenant n°2 au lot 
n°4 : « Gros Œuvre ». 
 
Dans le cadre des travaux de la Tranche Ferme permettant la construction du 
restaurant scolaire et du pôle périscolaire du groupe scolaire Henri Barbusse secteur 
Les Fontenilles, il est nécessaire de valider l’avenant n°2 du lot n°4 : « Gros Œuvre ».  
 
Conformément à l’article L1414-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 
modifié par l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 « Tout projet d’avenant à un 
marché public entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5% est 
soumis pour avis à la commission d’appel d’offres. Lorsque l’assemblée délibérante 
est appelée à statuer sur un projet d’avenant, l’avis de la commission d’appel d’offres 
lui est préalablement transmis ». 
 
Ainsi, depuis le démarrage du chantier de la Tranche ferme en juillet 2022, un certain 
nombre d’aléas, d’adaptations, de demandes complémentaires ou de suppression des 
prestations a été effectué.  
Une première Commission d’Appel d’Offres, ayant eu lieu le 12 septembre 2023, avait 
permis de valider les avenants n°1 de certains lots. Le chantier touchant à son terme, 
de nouveaux avenants sont nécessaires afin de régulariser les ajustements de 
quantités et de prestations rajoutées à la demande du Maître d’Ouvrage. 
 
Le mandataire de la maitrise d’œuvre, le Cabinet MTA a listé l’ensemble des 
modifications, en s’appuyant sur les devis complémentaires des titulaires des lots 
concernés et sur les pièces contractuelles (DPGF). De fait, il est proposé au maître 
d’ouvrage de valider l’ensemble des nouveaux avenants dont ceux supérieurs à 5%. 
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Monsieur MORIN indique que le lot n° 4 : Gros Œuvre, dont le titulaire est l’entreprise 
CHAMBON CONSTRUCTION, est concerné par une augmentation de plus de 5 %, à 
savoir : 
 

 Montant initial du lot n°4 : 509 766,33 € HT. 
 Montant des travaux complémentaires de l’avenant n°1 : 32 884,29 € HT. 
 Montant des travaux complémentaires de l’avenant n°2 : 4 173,08 € HT. 
 Augmentation globale du montant des travaux : 7,27 %. 
 Montant du lot n°4 : 546 823,70 € HT. 

 
La plus-value s’explique principalement par la prolongation de la location des 
modulaires pour accueillir l’activité périscolaire, due au retard pris sur le chantier et par 
conséquent le décalage de la livraison. Il s’agit des 3 modulaires de 54 m² pour le 
périscolaire dont le délai a été prolongé de 3 semaines. La location du modulaire de 
15 m² pour les vestiaires du personnel communal est également prolongée pour 4 
mois, jusqu’aux vacances de février 2024. 
 
Monsieur MORIN expose enfin le bilan financier de l’ensemble des lots, à savoir : 
 

 Montant initial des travaux : 3 379 296,32 € HT. 
 Montant des travaux complémentaires (avenants) : 80 543,60 € HT. 
 Augmentation globale du montant des travaux : 2,37 %. 
 Montant des travaux :  3 473 757,15 € HT. 

 
Monsieur MORIN précise que l’ensemble de ces informations a été présenté en 
Commission d’Appel d’Offres (C.A.O.) du 25 janvier 2024 et que celle-ci a donné un 
avis favorable à la passation de cet avenant n°2. 
 
Aussi, il propose au Conseil Municipal de suivre l’avis favorable émis par la 
commission « travaux » lors de sa séance du 6 février 2024 et : 

 
 de valider l’avenant n°2 pour le lot 4,  

 
 d’imputer les dépenses complémentaires liées aux travaux et honoraires à la 

section d’investissement « 21351- Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions » prévue au budget 2024, 

 
 d’autoriser le Maire à signer tous les documents relatifs à la passation de cet 

avenant n°2. 
 
Les propositions du rapporteur, mises aux voix, sont adoptées et converties en 
délibération. 
 
 
ADOPTE A LA MAJORITÉ 
3 VOTES CONTRE (Pierre FERNAND/ Margaux FOURTIN/Jean-François 
RAZAVET) 
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Délibération n° 24/02/14/006 - Marché de travaux pour la réhabilitation du groupe 
scolaire Henri Barbusse secteur Les Fontenilles : Tranche Ferme - Avenant n°2 au lot 
n°9 : « Serrurerie ». 
 
Dans le cadre des travaux de la Tranche Ferme permettant la construction du 
restaurant scolaire et du pôle périscolaire du groupe scolaire Henri Barbusse secteur 
Les Fontenilles, il est nécessaire de valider l’avenant n°2 du lot n°9 : « Serrurerie ».  
 
Conformément à l’article L1414-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 
modifié par l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 « Tout projet d’avenant à un 
marché public entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5% est 
soumis pour avis à la commission d’appel d’offres. Lorsque l’assemblée délibérante 
est appelée à statuer sur un projet d’avenant, l’avis de la commission d’appel d’offres 
lui est préalablement transmis ». 
 
Ainsi, depuis le démarrage du chantier de la Tranche ferme en juillet 2022, un certain 
nombre d’aléas, d’adaptations, de demandes complémentaires ou de retrait des 
prestations a été effectué.  
Une première Commission d’Appel d’Offres, ayant eu lieu le 12 septembre 2023, avait 
permis de valider les avenants n°1 de certains lots. Le chantier touchant à son terme, 
de nouveaux avenants sont nécessaires afin de régulariser les ajustements de 
quantités et de prestations rajoutées à la demande du Maître d’Ouvrage. 
 
Le mandataire de la maitrise d’œuvre, le Cabinet MTA a listé l’ensemble des 
modifications, en s’appuyant sur les devis complémentaires des titulaires des lots 
concernés et sur les pièces contractuelles (DPGF). De fait, il est proposé au maître 
d’ouvrage de valider l’ensemble des nouveaux avenants dont ceux supérieurs à 5%. 
 
Monsieur MORIN indique que le lot n° 9 : Serrurerie, dont le titulaire est l’entreprise 
BOURDOULEIX, est concerné par une augmentation de plus de 5 %, à savoir : 
 

 Montant initial du lot n°9 : 55 588 € HT. 
 Montant des travaux complémentaires de l’avenant n°1 : 4 600 € HT. 
 Montant des travaux déduits de l’avenant n°2 : - 445 € HT. 
 Augmentation globale du montant des travaux : 7,47 %. 
 Montant du lot n°9 : 59 743,00 € HT  

 
Un devis vient mettre au point les différentes prestations au niveau de l’accès du 
périscolaire. Des équipements de type grille, ventelles et boîtes aux lettres ont été 
ajoutés. A contrario, une moins-value a été appliquée sur les écritures en aluminium 
prévues sur la façade. 
 
Monsieur MORIN expose enfin le bilan financier de l’ensemble des lots, à savoir : 
 

 Montant initial des travaux : 3 379 296,32 € HT. 
 Montant des travaux complémentaires (avenants) : 80 543,60 € HT. 
 Augmentation globale du montant des travaux : 2,37 %. 
 Montant des travaux :  3 473 757,15 € HT. 
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Monsieur MORIN précise que l’ensemble de ces informations a été présenté en 
Commission d’Appel d’Offres (C.A.O.) du 25 janvier 2024 et que celle-ci a donné un 
avis favorable à la passation de cet avenant n°2. 
 
Aussi, il propose au Conseil Municipal de suivre l’avis favorable émis par la 
commission « travaux » lors de sa séance du 6 février 2024 et : 
 

 de valider l’avenant n°2 pour le lot n°9,  
 

 d’imputer les dépenses complémentaires liées aux travaux et honoraires à la 
section d’investissement « 21351- Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions » prévue au budget 2024, 

 
 d’autoriser le Maire à signer tous les documents relatifs à la passation de cet 

avenant n°2. 
 
Les propositions du rapporteur, mises aux voix, sont adoptées et converties en 
délibération. 
 
 
ADOPTE A LA MAJORITÉ 
3 VOTES CONTRE (Pierre FERNAND/ Margaux FOURTIN/Jean-François 
RAZAVET) 
 
Délibération n° 24/02/14/007 - Marché de travaux pour la réhabilitation du groupe 
scolaire Henri Barbusse secteur Les Fontenilles : Tranche Ferme - Avenant n°2 au lot 
n°10 : « Menuiseries Intérieures ». 
 
Dans le cadre des travaux de la Tranche Ferme permettant la construction du 
restaurant scolaire et du pôle périscolaire du groupe scolaire Henri Barbusse secteur 
Les Fontenilles, il est nécessaire de valider l’avenant n°2 du lot n°10 : « Menuiseries 
intérieures ».  
 
Conformément à l’article L1414-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 
modifié par l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 « Tout projet d’avenant à un 
marché public entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5% est 
soumis pour avis à la commission d’appel d’offres. Lorsque l’assemblée délibérante 
est appelée à statuer sur un projet d’avenant, l’avis de la commission d’appel d’offres 
lui est préalablement transmis ». 
 
Ainsi, depuis le démarrage du chantier de la Tranche ferme en juillet 2022, un certain 
nombre d’aléas, d’adaptations, de demandes complémentaires ou de retrait des 
prestations a été effectué.  
Une première Commission d’Appel d’Offres, ayant eu lieu le 12 septembre 2023, avait 
permis de valider les avenants n°1 de certains lots. Le chantier touchant à son terme, 
de nouveaux avenants sont nécessaires afin de régulariser les ajustements de 
quantités et de prestations rajoutées à la demande du Maître d’Ouvrage. 
 
Le mandataire de la maitrise d’œuvre, le Cabinet MTA a listé l’ensemble des 
modifications, en s’appuyant sur les devis complémentaires des titulaires des lots 
concernés et sur les pièces contractuelles (DPGF). De fait, il est proposé au maître 
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d’ouvrage de valider l’ensemble des nouveaux avenants dont ceux supérieurs à 5%. 
 
Monsieur MORIN indique que le lot n° 10 : Menuiseries intérieures, dont le titulaire est 
l’entreprise ADD, est concerné par une augmentation de plus de 5 %, à savoir : 
 

 Montant initial du lot n°10 : 137 118,25 € HT. 
 Montant des travaux complémentaires de l’avenant n°1 : 3 932,54 € HT. 
 Montant des travaux déduits de l’avenant n°2 : 8 462,54 € HT. 
 Augmentation globale du montant des travaux : 9,04 %. 
 Montant du lot n°10 : 149 513,33 € HT. 

 
La plus-value s’explique principalement par le rajout de meubles de rangement dans 
la partie périscolaire, la création d’un nouveau panneau d’affichage dans le hall 
extérieur, la fourniture et la pose de vitrophanie. La commune a également décidé de 
doter plusieurs portes de dispositifs d’accès (badges) afin d’homogénéiser les accès 
des bâtiments communaux.  
D’autres prestations prévues au marché mais finalement jugées inutiles ont pu être 
supprimées. 
 
Monsieur MORIN expose enfin le bilan financier de l’ensemble des lots, à savoir : 
 

 Montant initial des travaux : 3 379 296,32 € HT. 
 Montant des travaux complémentaires (avenants) : 80 543,60 € HT. 
 Augmentation globale du montant des travaux : 2,37 %. 
 Montant des travaux :  3 473 757,15 € HT. 

 
Monsieur MORIN précise que l’ensemble de ces informations a été présenté en 
Commission d’Appel d’Offres (C.A.O.) du 25 janvier 2024 et que celle-ci a donné un 
avis favorable à la passation de cet avenant n°2. 
 
Aussi, il propose au Conseil Municipal de suivre l’avis favorable émis par la 
commission « travaux » lors de sa séance du 6 février 2024 et : 
 

 de valider l’avenant n°2 pour le lot n°10,  
 

 d’imputer les dépenses complémentaires liées aux travaux et honoraires à la 
section d’investissement « 21351- Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions » prévue au budget 2024, 

 
 d’autoriser le Maire à signer tous les documents relatifs à la passation de cet 

avenant n°2. 
 
Les propositions du rapporteur, mises aux voix, sont adoptées et converties en 
délibération. 
 
 
ADOPTE A LA MAJORITÉ 
3 VOTES CONTRE (Pierre FERNAND/ Margaux FOURTIN/Jean-François 
RAZAVET) 
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Sébastien MORIN présente l’ensemble des points relatifs aux travaux. Il explique que 
lorsque le montant d’un marché de travaux subit une augmentation de plus de 5% par 
rapport au montant initial, un avenant doit être validé par la CAO puis par le Conseil 
Municipal. 
Dans le cas présent, il s’agit des avenants n°2 de 3 lots (lot n°4 - Gros Œuvres, lot n° 
9 - Serrurerie et lot n°10 – Menuiseries intérieures) dans le cadre de la tranche ferme 
du marché de travaux de réhabilitation du groupe scolaire Henri Barbusse/Les 
Fontenilles qui ont subi respectivement une augmentation globale (avenants n°1 et 
n°2) de 7,27%, 7,47% et 9,04%.  
 
Concernant le lot n°4, Margaux FOURTIN demande si c’est le retard d’exécution des 
travaux qui a engendré le surcoût financier ?  
Monsieur MORIN confirme qu’effectivement le retard pris sur le chantier a nécessité 
de prolonger de 3 semaines la location des modulaires. 
Concernant la tranche ferme, Monsieur MORIN explique qu’en définitif, si on 
additionne l’ensemble des avenants, l’augmentation globale du montant des travaux 
ne s’élève qu’à 2,37%. 
 
Le Conseil Municipal adopte à la majorité les points 5 à 7 (3 votes contre : Pierre 
FERNAND/Margaux FOURTIN/Jean-François RAZAVET). 
 
 
Délibération n° 24/02/14/008 - Marché de travaux pour la réhabilitation du groupe 
scolaire Henri Barbusse secteur Les Fontenilles : Tranche Optionnelle A - Avenant n°1 
au lot n°1 : « Désamiantage ». 
 
Dans le cadre des travaux de la Tranche Optionnelle A permettant la construction du 
pôle élémentaire du groupe scolaire Henri Barbusse secteur Les Fontenilles, il est 
nécessaire de valider l’avenant n°1 du lot n°1 : « Désamiantage ».  
 
Conformément à l’article L1414-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 
modifié par l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 « Tout projet d’avenant à un 
marché public entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5% est 
soumis pour avis à la commission d’appel d’offres. Lorsque l’assemblée délibérante 
est appelée à statuer sur un projet d’avenant, l’avis de la commission d’appel d’offres 
lui est préalablement transmis. » 
 
Le mandataire de la maitrise d’œuvre, le Cabinet MTA a listé l’ensemble des 
modifications, en s’appuyant sur le devis complémentaire du titulaire du lot concerné. 
De fait, il est proposé au maître d’ouvrage de valider l’ensemble des nouveaux 
avenants dont ceux supérieurs à 5%. 
 
Monsieur MORIN indique que depuis le démarrage du chantier de la phase 2, ayant 
eu lieu en juillet 2023, le lot n° 1 : Désamiantage, dont le titulaire est l’entreprise 
CLEARSTONE, est concerné par une augmentation de plus de 5 %, à savoir : 
 

 Montant initial du lot 1 : 67 417,19 € HT. 
 Montant des travaux complémentaires de l’avenant n°1 : 8 494,00 € HT. 
 Augmentation globale du montant des travaux : 12,60 %. 
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 Montant du lot 1 : 75 911,19 € HT.  
 
La plus-value s’explique principalement par des repérages complémentaires 
d’amiante intervenus en cours de chantier. Des conduits verticaux en amiante ont été 
découverts en cours de chantier dans des cloisons du bâtiment G1 lors des travaux 
de démolition, tout comme des sols souples contenant également de l’amiante. Ces 
matériaux ont dû être rajoutés dans les prestations d’évacuation. 
 
Monsieur MORIN précise que l’ensemble de ces informations a été présenté en 
Commission d’Appel d’Offres (C.A.O.) du 25 janvier 2024 et que celle-ci a donné un 
avis favorable à la passation de cet avenant n°1. 
 
Aussi, il propose au Conseil Municipal de suivre l’avis favorable émis par la 
commission « travaux » lors de sa séance du 6 février 2024 et : 

 de valider l’avenant n°1 pour le lot n° 1,  
 

 d’imputer les dépenses complémentaires liées aux travaux et honoraires à la 
section d’investissement « 21351- Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions » prévue au budget 2024, 

 
 d’autoriser le Maire à signer tous les documents relatifs à la passation de cet 

avenant n°1. 
 
 
Les propositions du rapporteur, mises aux voix, sont adoptées et converties en 
délibération. 
 
 
ADOPTE A LA MAJORITÉ 
3 ABSTENTIONS (Pierre FERNAND/ Margaux FOURTIN/Jean-François 
RAZAVET) 
 
 
S’agissant du point n°8, l’avenant concerne le lot n°1 « Désamiantage », dans le cadre 
de la tranche Optionnelle A du marché de travaux de construction du pôle élémentaire 
du groupe scolaire Henri Barbusse/Les Fontenilles, qui a subi une augmentation de 
12,60%. Cela s’explique par des repérages complémentaires d’amiante intervenus en 
cours de chantier. 
 
Le Conseil Municipal adopte à la majorité le point 8 (3 abstentions : Pierre 
FERNAND/Margaux FOURTIN/Jean-François RAZAVET). 
 
Monsieur MORIN fait ensuite un point sur l’avancement des travaux concernant la 
partie restauration scolaire. Il indique qu’une entreprise spécialisée dans la sécurité a 
été mandatée pour vérifier les installations avant le passage de la commission de 
sécurité qui doit avoir lieu le mardi 20/02. (90 % des installations sont opérationnelles 
à ce jour). Il manque encore quelques travaux de finition et de peinture. 
Messieurs PRESLE et MORIN expliquent qu’ils sont présents quotidiennement sur le 
chantier afin de surveiller l’avancement des travaux. 
Le déménagement de la restauration scolaire aura lieu à partir du 19/02. Les agents 
auront 72h pour s’approprier les lieux, avant la mise en service du gaz dans le nouveau 
bâtiment. En effet, comme nous serons en période de vacances scolaires, il faudra 
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pouvoir assurer la préparation des repas de l’accueil de loisirs. S’agissant des 3 
premiers jours pendant lesquels l’établissement ne sera pas encore fonctionnel, un 
accord a été trouvé avec la ville de Cournon pour la fourniture des repas. 
 
Le désamiantage du bâtiment commencera également à partir du 19/02 et les travaux 
dureront 4 semaines, en débordant sur le temps scolaire. De même, la démolition du 
bâtiment est programmée sur 2 mercredis. 
Monsieur MORIN indique enfin que le planning de ces travaux a été abordé au conseil 
d’école du mardi 13/02, levant ainsi la plupart des craintes sur le sujet.  
 
Concernant la tranche optionnelle, le planning est tenu, la quasi-totalité de la dalle du 
bâtiment a été coulée. La construction du bâtiment devrait commencer prochainement. 
 
 

Délibération n° 24/02/14/009 - TE63 Eclairage – Equipement sportif extérieur – 
Terrain de pétanque – passage à l’éclairage LED. 

 
Monsieur MORIN, Adjoint aux Travaux et à la Sécurité, expose aux membres du 
Conseil Municipal les futurs travaux d’éclairage prévus sur le terrain de pétanque situé 
Avenue du Stade.  
Cela fait suite aux travaux d’équipements sportifs démarrés en 2023. 
En effet, l’an passé, la halle tennistique, le dojo et la salle de basket du complexe 
sportif ont pu tous passer en LED, afin d’abaisser les consommations énergivores en 
termes d’éclairage. 
Les baisses constatées vont de 30% à 50% pour les consommations d’éclairage. 
La présente opération consiste à poser un matériel d’éclairage neuf à la place de 
luminaires très anciens sur le terrain de pétanque. Les installations vont être 
optimisées puisqu’un mât va être déposé au fond du terrain. 
Ce passage en LED peut permettre d’espérer une baisse de 33% sur les 
consommations électriques d’éclairage. 
Monsieur MORIN sollicite l’inscription au programme d’éclairage public du Territoire 
d’Energie du Puy-de-Dôme (TE63) et ce pour une réalisation sur l’année 2024.  
Il est rappelé que la commune participe à un fonds de concours en fonction d’une 
répartition entre le TE63 et la commune déterminée dans les statuts du TE63. 
L’estimation de ces travaux a été chiffrée à 23 000 € HT. Conformément aux règles de 
financements de Territoire Energie, la participation de la commune, via un fonds de 
concours s’élèverait à 11 500 € HT. Monsieur MORIN précise que la commune 
endosse également l’intégralité du montant TTC de l’écotaxe égale à 1.44 €. 
Aussi, il propose au Conseil Municipal de suivre l’avis favorable émis par la 
commission « travaux » lors de sa séance du 6 février 2024. 
 
Le Conseil Municipal est invité à bien vouloir : 
 
 approuver la réalisation de cette opération et mandater, pour ce faire, Territoire 

d’Energie Puy-de-Dôme. 
 



 
Commune de LE CENDRE - Conseil Municipal du 14 février 2024. 
 

68 

 accepter de verser le fonds de concours de la commune pour un montant total 
de 11 501,44 € HT, montant qui sera, le cas échéant, revu en fin de travaux 
pour être réajusté suivant les montants des dépenses résultant des décomptes 
définitifs. 
 

 autoriser le Maire ou l’Adjoint aux Travaux, à signer la convention de 
financement des travaux d’éclairage de passage au LED sur le terrain de 
pétanque. 

 
Les propositions du rapporteur, mises aux voix, sont adoptées et converties en 
délibération. 
 
ADOPTE À L’UNANIMITÉ 
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide ces travaux d’éclairage public du 
terrain de pétanque. 
 
Monsieur le Maire précise qu’il serait intéressant de faire un état des économies 
d’énergie réalisées depuis l’installation des équipements LED. 

 
Délibération n° 24/02/14/010 - Approbation de l’acte constitutif et adhésion au 
groupement de commandes pour l’achat d’électricité et services associés du 
Département du Puy-de-Dôme – Segments C2/C3/C4/C5. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L.2113-6 et L.2113-
7 relatifs aux groupements de commandes, 
Vu le Code de l'Energie et notamment ses articles L.331-1 et L. 331-4 relatifs au choix 
du fournisseur d'électricité, 
 
Considérant qu'il est dans l'intérêt de la commune du CENDRE d'adhérer au 
groupement de commandes pour l'achat d'électricité et services associés au sein 
duquel le Conseil Départemental du Puy-de-Dôme exercera le rôle de coordonnateur, 
 
Considérant qu’il appartiendra à la commune du CENDRE, pour ce qui la concerne, 
de s’assurer de la bonne exécution des accords-cadres, marchés subséquents et 
marchés conclus au titre du groupement, 
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Il est proposé au Conseil Municipal de suivre l’avis favorable émis par la commission 
« travaux » lors de sa séance du 6 février 2024. 
 
Le Conseil Municipal est invité à bien vouloir : 
 

 approuver l'acte constitutif du groupement de commandes, joint en annexe 
1 de la présente délibération, pour l'achat d'électricité et services associés 
au sein duquel le Département du Puy-de-Dôme exercera le rôle de 
coordonnateur ; 
 

 autoriser M. Hervé PRONONCE en sa qualité de Maire ou son représentant 
dûment habilité, à signer ledit acte constitutif du groupement de commandes 
et à prendre toutes mesures d’exécution de la présente délibération. 

 
Les propositions du rapporteur, mises aux voix, sont adoptées et converties en 
délibération. 
 
ADOPTE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Monsieur PONTRUCHER explique à l’assemblée qu’actuellement nous adhérons au 
groupement de commandes de l’UGAP concernant la fourniture d’électricité. Ce 
marché arrivant à son terme, il est nécessaire de trouver un nouveau fournisseur. 
Plusieurs choix s’offrent à la collectivité : adhérer de nouveau au groupement de 
commande de l’UGAP, choisir seul son fournisseur, adhérer au groupement du 
département ou encore adhérer à l’offre de TE63. 
Le marché étant très fluctuant et instable, il est difficile de faire le bon choix en matière 
de fournisseur d’électricité. Actuellement seules les communes d’Aubière et du Cendre 
n’ont pas encore adhérer au groupement de commande du Département.  
Margaux FOURTIN demande si on connait les raisons pour lesquelles la ville d’Aubière 
n’a pas souhaité adhérer au groupement du Département ? 
Monsieur PRONONCE explique qu’il s’agit d’une volonté municipale propre à la 
commune d’Aubière. 
 
On note de départ de M. Jacques DUBOISSET à 19h21. 
 
Monsieur PRESLE précise que le groupement rassemble 90 entités. 
Monsieur RAZAVET intervient en expliquant que « le volume » ne fait pas le prix. Il 
rappelle que la commune n’est pas certaine de faire le bon choix en optant pour le 
groupement du Département. 
Monsieur PRESLE indique que notre partenaire l’ADHUME vérifiera les factures avant 
qu’elles ne soient transmises à la commune pour éviter les problèmes. 
 
Après ces échanges, le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide l’adhésion au 
groupement de commande du Département du Puy-de-Dôme. 
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QUESTIONS DIVERSES 
…………………………… 

 
Questions soumises par l’opposition : 
- « Nous avons eu connaissance de divergences concernant des mesures d’ondes 
électromagnétiques sur la commune : quels sont les résultats de ces mesures 
contradictoires ? »  
Réponse de Monsieur MORIN :  
Le seul point de divergence qui existe porte sur l’interprétation des données. Les 
mesures effectuées sont conformes aux normes et elles sont toutes en dessous des 
seuils critiques. Les mesures ont été réalisées à plusieurs endroits et pas seulement 
au Complexe sportif, à savoir : dans le lotissement Les Pandières, à Vercingétorix, à 
l’école Henri Barbusse, sur des points hauts et des points bas. 
Il rappelle enfin que les chiffres sont librement consultables aux services techniques. 
 
- « Suite au dernier recensement, une étude sur l’impact de la démographie au Cendre 
est-elle à l’ordre du jour ? Quelles réponses apporter aux évolutions démographiques, 
tel que le vieillissement de la population, l’augmentation des familles 
monoparentales… »  
Réponse de Madame BOLIS :  
Effectivement, on constate un vieillissement de la population cendriouse. Pour 
exemple, on a comptabilisé 950 personnes, de plus de 71 ans au 31/12/2023, qui ont 
été invité au repas des anciens (uniquement les personnes inscrites sur les listes 
électorales). 
Avec le CCAS et l’EHPAD, nous réfléchissons sur les mesures d’accompagnement à 
prendre pour les personnes vieillissantes et les services à mettre en place. 
S’agissant des familles monoparentales, nous constatons qu’effectivement, nous 
avons de plus en plus de demandes de logement social. Il est difficile de mettre en 
place une stratégie, parce que chaque cas est unique et nécessite une étude 
particulière. L’épicerie sociale est également très sollicitée par ses familles, 
composées souvent de femmes seules, avec enfants. 
 
Monsieur le Maire termine en expliquant qu’il attend un retour de l’INSEE plus complet 
des données démographiques, de la composition des foyers et des catégories socio-
professionnelles qui permettra une étude plus approfondie des solutions à mettre en 
place. 
Concernant la baisse de la population, il indique que nous n’avons perdu que 26 
habitants et qu’il compte sur l’aménagement du lotissement des Fontenilles et celui de 
La Montorière pour inverser cette tendance. 
 
Puis, il précise quelques dates à retenir : 
* Séances du conseil, les mercredis 3 avril, 29 mai et 3 juillet 
* Jeudi 7 mars 2024, à 19h : Remise du chèque Téléthon (Salle du Conseil) 
* Samedi 9 mars 2024, à 20h30 : Concert Thomas Khan (Les Justes) 
* Mardi 12 mars 2024, à 18h30 : Scène ouverte de l’EMM (Les Justes) 
* Mardi 19 mars 2024, à 19h – Commémoration à la mémoire des victimes civiles et 
militaires de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc (Monument 
aux Morts) 
* Vendredi 22 mars 2024, à 18h30 : Vernissage exposition Le Cendre en Couleurs 
(Salle Paul Trilloux) 
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